


ARTICLE 3 : Les données enregistrées sont transférées dès le retour de l’agent sur un support sécurisé 
du service. Elles ne peuvent être consultées qu’à l’issue de l’intervention et sont conservées 
pendant un mois, sauf si elles sont extraites dans le cadre d’une procédure judiciaire, 
administrative ou disciplinaire. 

ARTICLE 4 : Les images peuvent être transmises en temps réel au poste de commandement de la 
Police municipale lorsque la sécurité des agents, des personnes ou des biens est menacée. 

ARTICLE 5 : Le Brigadier-Chef-Principal de Police municipale  est habilité à 
accéder aux enregistrements issus de sa caméra, dans la limite des besoins liés à ses missions, et 
habilité à procéder à l’extraction des données et informations nécessaires aux procédures 
judiciaires, administratives ou disciplinaires. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification à l’intéressé et de son 
affichage. 

ARTICLE 7 : La Directrice Générale des Services et le chef du service de la Police municipale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis pour information à : 

- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame la Commissaire Divisionnaire, Cheffe du 4ème district du Val-de-Marne ;
- Madame la Directrice Générale des Services de Bry-sur-Marne ;
- Monsieur le Directeur Prévention et Sécurité de Bry-sur-Marne.

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire ou d’un 
recours contentieux introduit devant le Tribunal Administratif de Melun, sis 43 rue du Général de 
Gaulle case postale 8630 Melun cedex (77008), dans le délai de deux mois à compter de son 
caractère exécutoire. 

Fait à Bry-sur-Marne, le mercredi 29 octobre 2025 

Le Maire, 

PUBLIE LE 4 novembre 2025 




